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Une expérience, à notre connaissance inédite, de reconnaissance des pratiques de
pairémulation et de pairadvocacy comme devant figurer aux côtés d’autres pratiques
éducatives et citoyennes, parmi les pratiques sociales.

L’enjeu en est la reconnaissance sociale de ces pratiques : les valeurs et les savoirs sociaux
qui les animent et qu’elles véhiculent. Reconnaître les pratiques de pairémulation et de
pairadvocacy comme étant des pratiques sociales implique la mise en œuvre d’un dispositif
de recherche-action conçu par  l’Institut International de Recherche-Action – 2IRA - sous le
nom d’ACOPRA – Atelier Coopératif de Personnes en Recherche-Action -, visant la description
et l’analyse des situations de pairémulation et de pairadvocacy. Fondamentalement, ce
dispositif devait soutenir la mise au jour de la manière dont ces pratiques sont porteuses de
changement social, de transformation des situations problématiques vécues comme étant
des empêchements à une vie autonome et libre.

La pairadvocacy développée en France par l’association ADVOCACY France (association
d’usagers de la Santé Mentale) est reconnue dans les pratiques de peercounselling avec une
spécificité d'entraide d’accès aux droits et aux recours couvrant d’autres démarches
administratives et sociales et l'accueil collectif des demandes individuelles. Tandis que la
pairémulation, promue en France par le Groupement Français des Personnes Handicapées
(GFPH), s’attache plus particulièrement à favoriser la recherche d’une meilleure autonomie à
travers un accompagnement susceptible de stimuler l’appropriation de solutions techniques
et humaines pour pallier les différentes situations de handicap au cours des actes de la vie
quotidienne. Ces deux champs d’intervention complémentaires inter-agissent en permanence
et contribuent ensemble à l’épanouissement et l’émancipation des personnes en recherche
de plus d’autonomie.

Mais encore et concrètement, la démarche a permis de concevoir :
- un référentiel de savoirs en pratiques de pairémulation et de pairadvocacy ;
- quatre fonctions des pratiques de pairémulation et de pairadvocacy ;
- et un questionnement sur un modèle de formation en pratiques de pairémulation et

de pairadvocacy par la reconnaissance des acquis de l’expérience.

Ce rapport est téléchargeable sur le site 2ira.org


